
COh'VENTION DU 6 janvier 1987 

relative à l'assurance-chômage 

des anciens bénéficiaires 

de l'assurance conversion 

- le Conseil National du Patronat Français (CNPF), 

- la Confédération Générale des Petites et Moyennes Entreprises 
(CGPME) , 

d'une part, 

- la Confédération Française Dérnocraicique du Travail (CFDT), 

- la Confédération Franqaise des Tra lleurs Chrétiens (CFTC), 

- la confédération Générale du Travail Force Ouvrière (CGT-FO), 

- la Confédération Française de l'Encadrement (CGC), 

- la Confédération Génkrale d ~ i  TravaiL (~r;li), 
d'autre part, 

Vu le titre V du livre III du Code dü Travail, 

Vu l e s  articles L 321-6, L 322-3, L 352-1, L 352-2, 
L 352-3, L 352-4, L 352-5 et L 353-1 du Code du Travall, 

Vu l'accord national interprofessionneL du 70 octobre 1986 sur l'emploi, 

Vu l'article 9 de cet accord qui dispose : "le contrat de travail d'un 
salarié ayant accepté un contrat de conversion proposé à l'initiative de 
l'employeur est rompu du f a i ~  du commun accord des parcies ", 

Vu l'article 18 de cet accord qui réduit de deux mois la durée du versenient 
de l'allocation de base servie a m  salariés qui n'ont pu être reclassés à 
l'expiration de leur contrat de conversion, 

Conviennent ce qui suit : 

Y .  Article l e r  : La ~r4sente convention cré&e lm regrne nat.,2ri.al 
. .  \ int--erprefessio:?nel d'us~;urunce-~:l,ô~~~~ d e ç t i f i e  a açsurer un . ,-Je 

remplacement pendantune durée déterminée alAu salarl6ç qui ont pr6cédeni;nent 
bénéficié d 'une convention de coriverçion. Le revenu de renplac~neoe f a i t  
l'objet d'un règlement anncxé à la prjsente convention. 

Article 2 : L a  comiission paritaire nationale instituée par la conventior? d1.r 
..t-e* 19 novembre 1985 dispose des pouvoirs d'interprétation ,:t dqadar ~a, i ic ;n  i j ~  

4 .  / * * *  
































